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Limite du Site Patrimonial Remarquable

6 - Espaces semi-naturels - sols naturels, stabilisés mixtes, calades et revêtements souples, végétalisés, etc...

3 - Voies pittoresques -  Pavages ou mixtes - Sols à dominante de béton désactivé ou lavé et pierre

4 - Coeur de ville moderne - Sols en pavage ou dallage

1 - Axes historiques principaux - Sols à pavage à dominante en pierre

2 - Voies d'intérêt historique - Sols en béton à granulats et caniveaux en galets ou petites pierres

ou pavages mixtes

5 - Voies de dessertes et de transit - Sols essentiellement enrobés

ORIENTATION D'AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION

O.A.P. N° 1


